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Au siège social, à NANTES (44000) 25 rue Mauvoisins, ?^ i;: ^ ^ ^ ^ '^
'-:l.t'". "; '!-':1 " t'î ïï

Les associés de fa société ORL MAUVOISINS, société civile de moyens au capif ^^ "1, ^ ^J;",J
divisé en 35 parts sociales de 16 euros de valeur nominale chacune, se sont réunis ^ l"i
Mixte sur convocation de la gérance

> Sont présents ou représentés :

Monsieur Jean-Marc CHiROL, titulaire de ................................................................ 5 parts

Madame Marie FALALA-PRUNEL, titulaire de.......................................................... 5 parts

Monsieur Jean GERHARDT, titulaire de .................................................................. 5 parts

Monsieur Patrick HAMON, titulaire de ...................................................................... 5 parts

Madame Angélique CHARNOLE, titulaire de ........................................................... 5 parts

Monsieur Olivier MORINEAU, titulaire de ................................................................. 5 parts

Monsieur Benjamin BORDJGONI, titulaire de............................................................ 5 parts

> Les associés présents ou représentés représentent la totalité des parts sociales composant le
capital social, soit 35 parts sociales.

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

[.'Assemblée est présidée par Monsieur Jean-Marc CHIROL, cogérant associé.

Monsieur Michaë! HENOUX assiste égaiement à ia réunion sans pouvoir de vote.

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à déiibérer sur ['ordre du jour suivant :

DE L'ORDRE DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Augmentation du capital social par apport en nature d'une somme de 80 euros par intégration d'un
nouvel associé et versement d'une prime d'émission,

Mise à jour corrélative des statuts,
Pouvoirs pour formalités,

DE LORDRE DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Nomination d'un cogérant,
Pouvoirs pour formalités,



il est ensuite mis à la disposition des associés et déposé sur le bureau :

1. Le rapport de !a gérance,
2. Les statuts de la société,
3. Le compromis signé par acte cf'avocat électronique en date du 16 avril 2019,
4. L'offre de prêt obtenue par Monsieur IVfichaël HENOUX,
5. L'attestation de la Clinique Jules Verne autorisant Monsieur Michaë! HENOUX à exercer au sein de

la Clinique à compter du 1er janvier 2019,
6. Le contrat d'apport en nature.

Le Président fait observer que les associés ont pu exercer librement leur droit d'information et de
communication préalablement aux présentes.

Puis, lecture est donnée de l'ensemble des documenÉs soumis aux associés.

Diverses observations sans débat sont échangées entre les associés.

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes figurant
à i'ordre du jour :

DE L'ORDRE DE L'ASSEMBLËE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

PREMIÈRE RÉSOLUTION

L'Assemblée Généraie, après avoir constaté que la clause résolution et la condition suspensive du compromis
du 16 avril dernier sont levées et pris connaissance du contrat d'apport en nature, décide d'augmenter le
capital sociai d'une somme de 80 euros, pour le porter de 560 euros à 640 euros par création de CINQ (5)
parts sociaies nouvelles, à souscrire et libérer en nature.

Cette augmentation est réalisée au moyen de la création de CINQ (5) parts sociales nouvelies.

Les parts sociales nouvelies sont créées avec jouissance à compter du 1sr juillet 2019.

Ces nouvelles parts sociales sont compiètement assimilées aux parts sociales anciennes et soumises à toutes
les dispositions statutaires.

Cette résolution est adoptée à {'unanimité.

DEUXIÈME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale décide de réserver la totalité de Faugmentation de capitai, décidée dans la résoiuÉion
précédente, à :

Monsieur Michael HENOUX,
Né le 17 mai 1985 à PARIS (XiV),
Demeurant 24 rue du Bois des Michées 44230 SAINT SÉBASTIEN SUR LOIRE
A hauteur de CINQ (5) parts sociales nouvelles de 16 euros,

En contrepartie de son apport en nature, EVionsieur Michaëi HENOUX se voit attribuer CINQ (5) parts sociales
numérotées de 36 à 40.

Ces CINQ (5) parts sociales nouvelles sont émises au prix unitaire de ONZE-MiLLE-UN EUROS ET
QUARANTE CENTIMES (11 001 ,40 € ), soit SEIZE EUROS (16 € ) de valeur nominale chacune et DIX-MILLE-
NEUF-CENT-QUATRE-VINGT-CINQ EUROS ET QUARANTE CENTiMES (10 985,40 € ) au titre d'une prime
d'émission, à libérer en totalité par rapport en nature effectué par Monsieur Michaël HENOUX tel que précisé
dans ie contrat d'apport annexé et signé concomitamment aux présentes.
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Le montant giobai de la prime sera porté à un compte spécia! de réserve « Prime d'émission » sur lequel
porteront les droits des associés propriétaires de parts sociales tant anciennes que nouvelles et qui pourra
recevoir toute affectation décidée par rassemblée générale.

Les parts sociales sont créées avec jouissance à compter du 1erjuiiiet2019.

Monsieur Michaë! HENOUX déclare que les parts lui sont remise en contrepartie de son apport en nature lui
sont propres conformément à son régime matrimonia!.

Après avoir pris acte de la signature du contrat d'apport en nature par Monsieur Michaël HENOUX,
rassemblée générale constate que le nouveau capital social est désormais de 640 euros divisé en 40 parts
sociales de 16 euros chacune.

Enfin, conformément aux dispositions de i'article 13 du compromis signé par acte d'avocat électronique en
date du 16 avril 2019, il est consenti au Docteur Michaëi HENOUX, une convention de garantie de passif.

Cette résolution est adoptée à {'unanimité.

TROISIÈME RÉSOLUTION

En conséquence de l'adoption de ia résolution précédente, ['assemblée générale extraordinaire décide de
modifier les articles 6 et 7 des statuts qui seront désormais libellés de la façon suivante :

« ARTICLE 6 - APPORTS

I! est ajouté l'aiinéa suivant à la fin de l'artide :
'ô

Aux termes d'une délibération de rassemblée générale mixte en date du /^l j "7 p/YJ , le capital
soc/a/ effectif a été augmenté d'une somme de 80 euros, par apport en nature effectué par Monsieur Michaël
HENOUX et ce avec effet au 1er juillet 2019. »

« ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL-PARTS SOCIALES

La partie 1-Capital statutaire demeure inchangée.

2. Le capital effectif

Le capital effectif représente ta fraction du capital statutaire souscrite par les associés à un moment donné de
/a vie sociale.

Le capital effectif, composé des apports des associés, est fixé à la somme de SIX CENT QUARANTE EUROS
(640 € ). l! est divisé en 40 parts sociales de 16 euros chacune représentant les apports en espèces et en
nature et attribuées aux associés en proportion de leurs apports respectifs et après diverses cessions, savoir :

À Monsieur Jean-Marc CHIROL, 5 parts, numérotées de 1 à 5
pour les avoir acquises le 01/10/2003 de Monsieur VALENZA
représentant pour ce dernier son apport en espèces
lors de la constitution de la société, ci ....................................................................5parts

A Madame Marie FALALA-PRUNEL, 5 parts, numérotées de 6 à 10
représentant son apport en numéraire effectué
lors de ta constitution de ta société, ci ....................................................................5parts

A Monsieur Jean GERHARDT, 5 parts, numérotées de 11 à 15
représentant son apport en numéraire effectué
lors de la constitution delà société, ci ....................................................................5 parts
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A Monsieur Patrick HAMON, 5 parts, numérotées de 16 à 20
pour les a voir acquises le 10/01/2005
/ors de l'augmentation du capital de la société, ci ..................................................5 parts

A Madame Angétique CHARNOLE, 5 parts, numérotées de 21 à 25
pour tes avoir acquises le 01/01/2010 de Madame RiBORDY
qui les avait elle-même acquises le 01/11/2008
lors de l'augmentation du capital de la société, ci ..................................................5 parts

À Monsieur Olivier MORINEAU, 5 parts, numérotées de 26 à 30
pour les avoir acquises le 01/11/2008
lors de l'augmentation du capital de la société, ci ..................................................5 parts

A Monsieur Benjamin BORDIGONI, 5 parts, numérotées de 31 à 35
représentant son apport en nature effectué
lors de l'augmentation du capital de la société avec effet au 07/07/2013, ci ......... 5 parts

À Monsieur Michaël HENOUX, 5 parts, numérotées de 36 à 40
représentant son apport en nature effectué
lors de l'augmentation du capital de la société avec effet au 01/07/2019, ci .........5 parts

TOTAL DES PARTS SOCIALES AINSI SOUSCRITES .....................................40 parts

Le capital effectif est variable. Il ne pourra être inférieur au dixième du capital social.

// pourra être augmenté par la souscription de nouvelles parts faite par les associés ou par les souscriptions
émanant de nouveaux associés dans la limite du capital statutaire. l! pourra, par contre, être diminué par la
reprise totale ou partielle des apports résultant de la démission, de i'exciusion, du décès, de l'in terdiction d'un
ou plusieurs associés. Toutefois, les reprises d'apport ne pourront avoir pour effet de réduire le capital à une
somme inférieure au dixième du capital statutaire. »

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

QUATRIÈME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent
procès-verbai pour accomplir toute formalité qu'il appartiendra.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DE L'ORDRE DE L'ASSEMBLËE GÉNÉRALE ORDINAIRE

CINQUIÈME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale décide de nommer, à compter du 1er juillet 2019 :

Monsieur Michaëi HENOUX,
Né le 17 mai 1985 à PARIS (XIV),
Demeurant 24 rue du Bois des Michées 44230 SAfNT SÉBASTIEN SUR LOIRE

Pour une durée iilimitée. Il exercera ses fonctions dans ie cadre des dispositions légales et statutaires.

Cette nomination est adoptée sous réserve de Fapprobation de ia première résoiution.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Monsieur Mschaël HENOUX déciare accepter les fonctions de cogérant et ne pas être frappé de mesure ou
de disposition susceptible de lui interdire d'exercer ladite fonction au sein de la société. ,.,. ,: ^f
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SIXIÈME RÉSOLUTION

L)Assemb!ée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent
procès-verbai pour accompiir toute formalité qu'il appartiendra.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Plus rien n'étant à t'ordre du jour et personne ne demandant ia parole, il a été dressé le présent procès-verbal,
signé après lecture par tous tes associés présents ou représentés ainsi que par IVionsieur Michaël HENOUX

Monsieur Jean-Marc CHIROL

Madame Ançjéli^ûe CHARNOLE

Monsieur Benjamin BORDIGONI

Madame EVtfrîe FALALA-PRUNEL

Monsieur Patrick HAMON

i^ïfr/0IVIonsi^ïf)>01ivier IWRINEAU
"z^

Monsieur Miçhaël HENOUX
Bon pour acceptation de mes fonctions de cogérant

^c.
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CONTRAT D'APPORT EN NATURE DE MATÉRIEL

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Monsieur Michaël HENOUX,
De nationalité française,
Né à PARIS (XIV) le 17 mai 1985,
Lié par un Pacte civil de soiidarité avec Madame Betty LE DAHERON, née le 2 août 1985 à SAiNT
NAZAIRE (44), sous le régime de la séparation de biens, régime non modifié depuis lors ;
Demeurant 24 rue du Bois des Michées 44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE
Inscrit au Tableau de i'Ordre des Médecins de Loire AtianÉique sous le numéro 44/10985

Ci-après désigné rapporteur
D'une part

ET:

La société ORL MAUVOISINS,
Société Civile de IVÎoyens au capital plancher de 64 euros,
Ayant son siège social sis au 25 rue MauvoEns 44200 NANTES
Immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTES sous le numéro 419 662 432,
Représentée par Monsieur Jean-Marc CHIROL, cogérant associé

Cj-après désignée la société bénéficiaire de rapport
D'autre part

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Un compromis relatif à Facquisition et au partage d'un droit d'exclusivité d'exercer l'activité chirurgicale
de médecin spécialiste en oto-rhino-iaryngologie au sein de la clinique Juies Verne et à i'intégration
dans une société civile de moyens et dans une société de fait, sous conditions suspensives, a été
signé entre Mesdames Angélique CHARNOLE et Marie FALALA-PRUNEL, Messieurs Jean-Marc
CHIROL, Jean GERHARDT, Patrick HAMON, Olivier MORINEAU, Benjamin BORDIGONI, Michaei
HENOUX et la société SCM ORL MAUVOiSINS, par acte d'avocat éiectronique, contresigné par
Maître Adeline RICHARD-MfCHELET le 16 avril 2019.

Une période probatoire a été mise en place entre le 1er janvier 2019 et le 30 juin 2019. Cette période
probatoire s'étant avérée favorable pour chaque partie, et !e docteur Michaël HENOUX ayant été
agréée par !a clinique Jules Verne, ce dernier peut donc intégrer l'association ORL MAUVOISINS en
qualité d'associée à part entière.

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

/ X.
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ARTICLE 1. DESCRIPTION ET ÉVALUATION DE L'APPQRT

Par les présentes, Monsieur Michaël HENOUX, apporteur, fait apport, sous !es garanties ordinaires de
fait et de droit, à la société ORL MAUVOISINS, qui l'accepte, du matériei destiné à ta pratique de f'oto-
rhino-iaryngologie, à savoir :

Microscope .......................................................... 11 745 €

Menuisier................................................................ 4 746 €

Vidéoiaryngoscope ..............................................22 886 €

Casque de lumière froide ...................................... 1 555 €

Instruments de consultations ................................ 5 000 €

Tympanométrie .....................................................4664€

Générateur et pince bipolaire ................................ 1 175 €

VNS+écran........................................................... 1 926 €

Optique SiNUS....................................................... 1 310 €

Cet apport est évalué globalement à !a somme de CINQUANTE-CINQ-MiLLE-SEPT EUROS
(55 007 € ).

La société ORL MAUVOISINS, aura la propriété du matériel apporté à compter du jour de
l'approbation du présent contrat d'apport par i'assembiée générale de la société ORL MAUVOiSINS.

Elle en aura !a jouissance à compter du 1er juillet 2019.

ARTICLE 2. ORIGINE DE PROPRIÉTÉ DU MATER II L APPORTÉ

Monsieur Michaël HENOUX déclare que le matériel apporté lui appartient en propre pour ['avoir lus-
même acquis.

ARTICLE 3. RÉMUNÉRATION DE L'APPORT

L'apport ci-dessus décrit, évaiué à la somme globale de CiNQUANTE-CINQ-iVilLLE-SEPT EUROS
(55 007 € ) est consenti, net de tout passif, et moyennant l'atÉribution à Monsieur Michaël HENOUX,
apporteur, de CiNQ (5) parts sociales nouveltes de SEIZE EUROS (16 € ) chacune numérotées 36 à
40, à créer par cette dernière, à titre d'augmentation de son capital sociai, pour un montant de
QUATRE-VINGTS EUROS (80€ ).

Ces CINQ (5) nouvelles parts sociales seront attribuées en toÉafité à Monsieur Michaël HENOUX et
porteront jouissance à compter du 1er juillet 2019.

Le présent apport sera réalisé sans soulte.

ARTICLE 4. PRIME D'ÉIVHSSION

Ainsi qu'il a été dit ci-dessus, l'actif net apporté à fa société ORL MAUVOiSiNS s'élève donc à la
somme de CINQUANTE-CINQ-MILLE-SEPT EUROS (55 007 € ),

Une prime d'émission d'un montant de CINQUANTE-QUATRE-MiLLE-NEUF-CENT-VINGT-SEPT
EUROS (54 927 € ) sera donc inscriÉe à un compte spécial au passif du bilan de la société.

ARTICLE 5. OPÉRATION PRÉALABLE

rassemblée générale mixte de la société ORL MAUVOISINS réunie le
a conformément aux dispositions de Farticle 20 des statuts, agréé le nouvel associé.



ARTICLE 6. DÉCLARATIONS GÉNÉRALES

Monsieur Michaël HENOUX déclare que ie matériet apporté est sa propriété légitime, qu'il est fibre d'en
disposition et n'est grevé d'aucune inscription,

Monsieur Jean-Marc CHIROL, Cogérant associé de !a société ORL MAUVOISINS, déclare au nom de
ladite société avoir eu connaissance de j'apport envisagé et de son évaluation, et ne pas avoir de
remarque particulière à ce sujet.

ARTICLE 7. DÉCLARATIONS FISCALES

Droits d'enreaistrement

Le présent apport est soumis au régime de droit commun des apports et sera enregistré au droit fixe
prévu par la loi, le cas échéant.

ARTICLE 8. DISPOSITIONS DIVERSES

1. Frais

Tous tes frais, droits et honoraires auxquels donne ouverture rapport de matériel, ainsi que tous ceux
qui en seront la suite et !a conséquence, seront supportés par la société ORL MAUVOISINS.

2. EJeçti on de domicil e

Pour i'exécution des présentes et leurs suites, et pour toutes significations et notificaÉions, les parties
font élection de domiciie :

Monsieur Michaëi HENOUX en son domicile,
La société ORL MAUVOISINS en son siège social.

3. Pouvoirs

Tous pouvoirs sont dès à présent expressément donnés :

Aux soussignés, avec faculté d'agir ensemble ou séparément, à ['effet de faire le nécessaire
au moyen de tous actes complémentaires ou supplétifs ;

Aux porteurs d'originaux ou d'extraifs certifiés conformes des présentes et de toutes pièces
constatant !a réalisation définitive de rapport, pour exécuter toutes formaiités et faire toutes
déclarations, significations, tous dépôts, inscriptions, publications et autres.

4. Formalités

Le présent apport se réalisera par dépôt réalisé par la société ORL MAUVOISINS, bénéficiaire, du
procès-verbai des décisions de rassemblée généraie de la société ORL MAUVOiSINS, bénéficiaire,
attestant de fa réaiisation définitive de ['apport et de ['augmentation consécutive de son capital social
au siège de la société ORL MAUVOISfNS.

Fait à NANTES , ^ . ,,Le'lu""'""A/)'/J

En 4 exemplaires

Monsieur Michaël HENOUX ^^ocîété ORL MAUVOISINS
Représentée par EVI^nsieur Jean-Marc CHIROL



SCM ORL MAUVOISINS
Société civile de Moyens à capital variable

Au capital statutaire de 400 euros
Siège social : 25 rue Mauvoisins

44200 NANTES
419 662 432 RCS NANTES

STATUTS

Statuts mis à jour suite :

Aux décisions de rassemblée générale mixte du

^A..^ \



SCM ORL MAUVOÎSINS

Société civile de moyens à capital variable
Au capital statutaire de 400 curos

Siège Social : 25 rue MauvoNas 44200 NANTES

RCS NANTES 419 662 432

******

'~*^9

MISE A JOUR DES STATUTS

AGE du 18 JANVIER 2005

TTTRE l» : FORME-DENOMINATXON-SIEGE-OajET-mJBgE

ARTICLE l-FORME

Il est forma entre les sousslgnéa exerçant une profeMion libérale de santé et ceux qui adhéreront aux présents statuts,
une Société Civile de Moyau à capital variable régie par lct disposittoaa At Titre IX (tu Livre III du Code Civil et
par le» réglementa pria pour son application, l'article 36 de la Loi a0 66,879 du 29 novembre 1966, modifiée par la
Loi du 23 décembre l972etl'article6delaLointl75.1242Ai27déccmbïC 197S» par le» disposition» du chapitre ltr
du Titre M du Livre H Ai Code de commcTCc relative» su capital variable et par les présent» statuta. "

AHTÏCLE 2 - DENOMINATION

La Société jprcnd la dénomination de *' Société Civile de Moycai O.R.L.-MAUVOISINS "

Société Civile à capital variable,

AancLii-snGisoriAL
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TITRS H t APPORTS - CAPrTAL SOCIAL- PARTS SOCIALES

AATICLE 6-APPORTS

Les apports en numéraire sont faits de Ïa Société ;

Monsieur Jcnn-Jscquc» VALENZA,
la somme de soixante seize euîos et vingt deux ccntimca, ci 76,22 6 (500 F), l
Madame Marie FALALA - PRUNEL, |
la aommc de soixante seize euros et vingt deux ccntimea, ci 76,22 €  (500 F). l
Monsieur Jean OERHARDT, ;
la aomme de soixante seize curas et vingt deux ccntuucs, ci 76,22 €  (500 F). l

l

En date du 18,01/3005. ton d» l'augmentation as capital de la société, les apports suivants sont fait à la société
Monsieur Jean-Man: CHIROL,

ta somme de trou curoa et soixante dix huit centimes, ci 3,78 6
Madame Marie FALALA " PRUNEL,
Ïa somme de troii curai et sowmta (fa sept centimes, ci 3,77 6
Moniieur Jean OERHARDT,
Ïa somme de troi» BUTOI at soixante dix huit centimes» ci 3,78 6
Monsieur Patrick HAMON.
la somme de quatra vingt curoi, ci 80,00 €

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 09 juillet 2013, te
capital social effectif a été augmenté d'une somme de 80 euros, par apport en nature effectué par
Monsieur Benjamin BORDIGONI et ce avec effet au 07 juillet 2013.

Aux termes d'une délibération de rassemblée généraie mixte en date du __, —' ie
capita! social effectif a été augmenté d'une somme de 80 euros, par apport en nature effectué par
Monsieur Michaël HENOUX et ce avec effet au 1er juiiiet 2019.

AHTICLE 7 - CAPrTAL SOCIAL - PARTS SOCIALES

! ~ CttpJtflt statutaire

Le capital social est fixé à la somme de SIX CENT QUARANTE EUROS (640 € ).
11 est divisé en 40 parts souialcit numérotées de l à 40, ieiiquelles seront crées selon les nécessités dey variations
du capital effectit*

Le capital socinl peut être augmenté en une ou plusieurs foi», par création de parts nouvelles, exclusivement en
représentations d'apports en nature ou d*espècea, en vertu d'une décision de l'Aiinemblée Générale Extraûrdînaire
des Associéii,

L'Asseinblée iïxe les conditions de création ou d'émission défi nouvelles parts ou délègue ses pouvoirs aux
gérants.
L'augmentatioti du capital social peut résulter de l'admission de nouveaux associés.

2-Capital effectif

Le capital effectif représente ia fraction du capital statutaire souscrite par les associés à un moment
donné de !a vie sociale.

Le capital effectif, composé des apports des associés, est fixé à la somme de SIX CENT QUARANTE
EUROS (640 € ). Il est divisé en 40 parts sociales de 16 euros chacune représentant ies apports en
espèces et en nature et attribuées aux associés en proportion de leurs apports respectifs et après
diverses cessions, savoir :

A Monsieur Jean-Marc CHiROL, 5 parts, numérotées de 1 à 5
pour ies avoir acquises ie 01/10/2003 de Monsieur VALENZA
représentant pour ce dernier son apport en espèces
lors de la constitution de la société, ci ....................................................................5 parts



À Madame Marie FALALA-PRUNEL, 5 parts, numérotées de 6 à 10
représentant son apport en numéraire effectué
!ors de la constitution de ia société, ci ....................................................................5 parts

À Monsieur Jean GERHARDT, 5 parts, numérotées de 11 à 15
représentant son apport en numéraire effectué
[ors de la constitution de la société, ci ....................................................................5 parts

A Monsieur Patrick HAMON, 5 parts, numérotées de 16 à 20
pour les avoir acquises le 10/01/2005
lors de ['augmentation du capital de ia société, ci ..................................................5 parts

A Madame Angélique CHARNOLE, 5 parts, numérotées de 21 à 25
pour [es avoir acquises ie 01/01/2010 de Madame RIBORDY
qui les avait eiie-même acquises le 01/11/2008
!ors de i'augmentation du capital de la société, ci ..................................................5 parts

À Monsieur Olivier MORINEAU, 5 parts, numérotées de 26 à 30
pour les avoir acquises le 01/11/2008
[ors de i'augmentation du capital de la société, ci ..................................................5 parts

A Monsieur Benjamin BORDiGONi, 5 parts, numérotées de 31 à 35
représentant son apport en nature effectué
!ors de ['augmentation du capitai de la socjété avec effet au 07/07/2013, ci .........5 parts

A Monsieur Michaêi HENOUX, 5 parts, numérotées de 36 à 40
représentant son apport en nature effectué
lors de i'augmentation du capital de la société avec effet au 01/07/2019, ci .........5 parts

TOTAL DES PARTS SOCIALES AINSI SOUSCRITES .....................................40 parts

Le capital effectif est variable. l! ne pourra être inférieur au dixième du capital social.

l! pourra être augmenté par ia souscription de nouvelles parts faite par les associés ou par ies
souscriptions émanant de nouveaux associés dans la limite du capitai statutaire. Il pourra, par contre,
être diminué par la reprise totale ou partieiie des apports résuitant de fa démission, de i'exclusîon, du
décès, de l'interdiction d'un ou plusieurs associés. Toutefois, les reprises d'apport ne pourront avoir
pour effet de réduire !e capitai à une somme inférieure au dixième du capital statutaire.

ARTICLI « - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS SOCIALIS

Le» droitt de» aisociéa dan» la Société réaultent sculeramt dei préamtt atatut» el, le CM échéut, "de tout acte» ai
déciiioni sociatw portant modification du capital ou de sa réputirioa, ainit que de» ceaaioa» ou traDsmisnonj
régulière» san» que te» part» socislea puiucnt être représcntéca par de» titre» négociable», nomlnatift ou au porteur.

De» copie» ou extrait» de» atahit», acte» au pièce» établissant le» droita d'un fuaocié, pounont lui être délivré» sur sa
demande et à se» frait.

Chaque part cat indiviaibta à regard de la Société, au sein de laquelle le» indivisairca sont tcniu, poui Fcxercica de
tcura droit», de se faîn repréaenter.

i
La propriété d'une part emporte de plein droit t'adùésion sans réserve aux présenta statut» sociaux, aux décision!
régulièrement priaea par les aasociéa, et aux diaposittona prévues au règlement intérieur.

Chaque part donne droit à une fraction, proportionneIÏemcnt au nombre de parts exiatantea, dana la propriété de
Factifsocial.

Chaque part ouvre à son titulaire le droit do vote au sein des Aascmbtées d'associées, dans des conditions définies
ci-aprèaàrartictel9.

Les droits et obligations attachés à chaque part ta suivent dans quelques mains qu'elle passe.

Sauf accord exprès, acquis à l'unanimité, aucune cession ne peut avoir pour effet d'augmcnter le nombre d'nssociéa.



ARTÎCT S 4 - NANTISSEMENT DES PARTS

Lu put» aoàate» ne pcwest êm dwnéea ça aaittiaenoeat que pour ganutir te paicncnl
d^gUB«a<» découla dinctefflent de rcxeidce de tewpiofea^

Pour (te cppo^to à toSodét^ltee de nwrimmentdott lui to dénoncé duu tes fiïn^
1690 du Code Ctvtt.

BttCMdewntBfewéoetapMttwatfe^lflloottaocUadBdAitcuïdéfldÛartJottinatdw droit» eî
pr&ottthw qui leur aoat aexwcte ptt lu dliporôioa» d-^^ v^
TKWIttWdA.

AHTICLE 10 - CESSU3WDË PARTS ENTKE V3FS

1^ putt aodalM ne pcuvetf et» cédée» qu^ ua doctew ça raédficiw de spéciale O.RX. exw^
tftrelibécrf.

Toute cession ou projet de ccaaion de part» aocialca n'est oppoiablc à ta Société cl aux associés qu'à la condition d
leur avoir été notifié par lettre recommandée avec demande d'avia de réception (cf. Article } l. Règlement Intérieur)

: In puttiodriei août l&nneat cctribta cao AS^.

t ; ht putt loddfli a» pumN <tm cAUfli A de» tte» w» ttaocUi qiAveo
l'VàuBrt priitabl» d» ïa SodA* aoiiuto A ranutntK A» NodàL

Toute cearfou d» put» aocid» t lit»» ffrtuft doh êtw oprfrf» confein^iBBrt aux diapot^^
au priKrt utid»

ARTICLE IX -fiXCLÏJSION

L'cxcliuion d'un associé est de droit s'il a été condamné à une pcmo criminelle, ou s'il a été radié du Tableau de

rOidre-

L'cxchuion d'un associé peut être pTonoacéc à l'unasunité de» voix de» autre» coaawcié» a*il a conunit dca
infi'actioai graves, aux statua ou au règlement intérieur de ta Société, àotammcBt le ncm-paieroent de as rcdevflnce,
telle que prévue & P article 20 ci-apréi, 15 jour» après mue en dcmcum restée infirucbicuge, s'il a subi une peine de
suapcaaioa ou pour toutu autres raitou gnvca sou* réserve, dans ce» divcn cas, de l'appréciation des Jugw Civils.

Toutefoia, dani le cas où il n'y aurait que deux associé», l'cxclusion do l'aasocié faudf ae pourrait être prononcée

qu'aprèa décision des Juge» Civili.

ARTICLE 12 - RETRAIT VOtONTAKB

l«^\a moc^ te (feia^ to StNrfité eal teiu^
ou de» tien^aott de le» acquérir eUwntaNL

, La carioa ou^te ncht d» pun de Itoorfé qri u» de cette ficultf s'opèn coiama il est prtvu à
l'articte 11 en CM ds ïrflu d'apénaetit pur l» SodétA tfua coaccarioutai» aott asiocÀ

Toutefis^ t» délai de six mcd» impairi à la Sociâé conuwace à courir du jour de la notification par
lettre ncoiaïBUuidée «ne demande ffwiidflTéceptiûnqirilirf^Ute^;^

ARTÏCtfi 13 - CESSION APRES DECES (cf. Article Ï l, Riglcmcnt mtéricur)

Le décès d'un associé n'entra&ic pas îa dissolution de ta Société. Les ayants droits de l'associé décédé ne peuvent
prétendre, Ïc cas échéant, qu'à la rémunération de î'apport de teur auteur dans tes conditions prévues par Farticlc
1868 du Code Civil.



TTTRB m • ABMINÏSTRATION

ARTICLE 14 - GERANCE

La Société est gérée et administrée par un ou ptusicura gérants nommés par décision des associés à la majoi
simpîc selon les règles de quoiym &cées à l'article 20.

Le» génnta »oot noanaéi pour une dnrie UUmitéc. La aérantt peuvent rtéminkmner. Ba peavcot êtie
rév«|uéa dma l» coaditfow de abrité fixée» pour teur mïialaatioa.

AStTÎCLE IS - POUVOIRS ET RESPONSABItrTE 0£S GERANTS

Chaque (énnt al lovcsd dea pouvoin tel phn étcntba pour adcrinistnr le» bien» cl »&ire» de la
Société ooafiïnnéacnt t foyet socUl

Le génnt pet dûàner aaaadat à y autn ténrt ou à un auocié pour un ou plurieun obfcta
détennfaé^ ou pour haaeinbte de» afBri^ wdri» ï du» ce dentfar c^ la Auée *

L'BppoiMoafiiBnéeputittaénnt «Miacteid'tmaulmaiiMt ert sua eflfcl A l'étud dea tfen •'U a'eat
étabUqaÏIieaonteumnnri—WB,

Ld actea d'aUécatioi ou de df^wdtkn <b tottf droita flt yca. mobilien et immobiUcn de même que
toute» oprfndoiN tfeapnmt, dl>val ou de caudoa. doiwat (In priddrfanent tuaoriria iatf UIIB dddtiou de»
lnïiiquuttdcauaocUt.

lciueia laa >énnti (Uipoaroat d» pouvoln toi pha /h ajna, Ut devront obteair l'uatoriadon du •nociéa»
obtenu» par un» déditoa du trofa quart» dea uiocU^ priaUrittBcnt A la »<dfauttoa d'cD^tcmcnta et d»
dépcaaci CBioédaBt te •QBnn> AiuhfricBte à ta ifltfBwr (b 4CS,

La tfamte «OBt mpr—riilci, ladMdueUffnent ou •oUdaiFuncat, aeloa Ïca ça, envcn la Sodétrf ou
enven le» tfcn, •ott de» infactkm •ax ïoù et rf»tnnmini, aoft (fe h violadott de» ttNuH •oit de» fluitea

ARTICLE 16 - REMUNERATION DE IA GERANCE

La rfnnaàatfoa du la ténnca cal flxéo pu- uaa dédrioa dea anod^t, priie en AMcmbIde à
l'unaninit^ qui détentiK auui tel modaUA de nfflbounanent dea frait cxpori» pM dto dur l'intérfl de la
Socirft^ AM une ixoporttou d» 0^25% de» ftrii enwiiL

TTTRB IV - DlCISIONa COLUCCTIVBa

ARTICLE 17 - CONVOCATION DES ASSEMBLEES

L» âédsîon» qm cxcèdeM iea pouvoin àe$ (insta sont priaca par le» associés réunis en Assemblée.

La aaaocié» tfcnacat su rooua une AaaeaâaSée annucUe dan» le» six mois qui suwent la clôture de
Fcxcrcicc.

D'tutm AâseœbUe» pcuveat avoir lieu à toute époque de l'aonée soit sur convocation de la gérance,
soit à la demande d^ ou pïtulciuï aaaodéi npié»»t«nt to moitié ça nombie de ceux

Tait» coBWïcadon est fi^ par lettre nooauuuuiée mw dcaaDdc d'avii de y^^
dujour.toiïeuctl<hcuredehf6uK»^qutn2ejou»aaa<^aEV^todatederAs»ftBA

Toutefois, ri Ict aaaocià sont priscnd ou repréacotéi, et rigncnt te procés-vcrtal pour cux-mêma ou
leur mandataire, ï'AncmbIéc eat valablcmctf tenue à dé&pt mÇme de convocation dan» les fonues et délais ci-
dessus,



ARTICLE 18 - TENffiDÊ^ASSEMBUSE - PROCES-VERBAUX

L'AaeotbKe an réunit an îiège de la Société ou en tout autos Ueu fiî^ par te convocatioa. EUs es.
îtfésidée par te génnt ou pule ph» ancica (Teatn eux. s'ils «Mtt (dusicurt.

Une feuille de pri»ace e< rigndc par chuiue aaaocté ou a»ndataii&

Toute délibàattai Ait l'obid d*un pmcêwrabd lipté p<r te Priridcat coateaaat EKatamnwnt la date et
te Ïiea da la riualon^ou onl» du Jour détaiUÀ, lldentité de» ai<odés pr&wntt ou npriicatéa, un rfsumé de»
dâMta, te texte du rftohïttoai œiaea aux vtix et te Téautetf da vote»

Lea pnciymbtux not âablit «ur un te^atn spddd coté ea paraphé par te Prirident Ai Tribuaxl de
Comaiene. Ça içitstrt aen ooiuurvé •» riètB de te Soc^té.

Toute» copia ou extrait» de proeès-vcrtaux août valablenocm ccrtifirfs coafonoea par ua seul géxant et.
en ça» de Uqafafatfo^ pw te Uqtridateur ou te» Hquid»teun.

ARTICLE 19 - ASSISTANCE ET REPRESENTATION AUX ASSEMBLEES - NOMBJRS; D€  VOIX

Cte|w wiodé parifeipo aux AsKfflbMa B pa< ^ M» npiéacntcr p» im aut» auocié port^
maalM écrtt. ClwpiB ttNodé dfapoi» d'autam do voix <^U pouède d» pu» aoci^a.

ARTICLE 20 - QUORUM ET MAJOÏUTB;

L L^nnanimhrf d— —odd at nquiac pour Ici décWQiu nrivaBtea :

• AnamnrtaUon de l'CTgijcmcnt du auodéa ;
• Ajrimait (Tua aouvd auocid ;

Tïuiribnnrtlon da to SocKtf eu lu» Société tfane aufiw fi»nae ;
Tmuftrt du aiég» aodri ;
Mûdiflarioadcrobfetïocial;

lawalteueat doat la wlcur at aupériaue à 4 CS.

2. Pour tout» autm ddcirion. rANefflUé» n» dâ&ên vaIaWnwrt qt» ri te» aaaodéi prt»catt ça rcpiéaenria
pcniident «t notai lea deux tton du capitri todad.

A dé&ut <fua tel quontn, ane deuxièna Aacmbyo « convoqudc et peut vaIiUcmcnt défibénr ri la
nottifew dei uwctA p(<ieal< ou npritoitfi at ds deax au MMÙU,

Sou» réwv» de la rftlittdoa du quonun, te» ddc&ioat sont prisa scion le» rfgJea de !» aivorité
suivuUct:

2.1 tttmodifictficmistatuttinaaMviaéuaul.ci-dfiaautaontpriseaAto
voixexprim&t.

2.2 Les décisions sociales n'cntraînant pas As modifications statutaires, notamment celles prises lors de
î'AssembIée aanucUe, sont prises à la majorité simple des voix exprimées, à Fexccption des
autorisatfoiu visée» à l'articlc 15.

TTTR2 V î COMÏTBS SOCIAUX > AyEBCTATION DES ÏlESlîLTATS

ARTICLE 21 - EXERCICI: SOCIAL

L'exCTrice social conuaeace Ïe premier janvier et finit le trente et un dôccaabn.

Par exception, te preauer exercice comprcndn le tcmpt écoulé députa la cocsdtutiofl de la SodAé
Jusqu*au trente et un dtenhre mil neuf cent quatre vingt dix sçpt,



ARTICLÏ; 22 - COMFTES SOCIAUX - INFORMATION DES ASSOCIES

n eat teiu soi» h xBtpoasabffité de la gétaaoe lu écrihuu rfguUéna de» opérattoi»

Dam te troia moi» soivant la clôture do chaque excreicc, la génnce établit le bilan et te compte de
riaultat

Cea rtociTTWflti, ainai qu'un rappon écrit sur la rituario» do la Société seront a&enét à chaque
aaaocié, avec ta texte det rfaolurioci propwéct, quinze Joui» an inoin» avant la riunion de l'Ajaembléc
anni^l^é

ARTICLE 23- RSISSOITRCES SOCIALES

1^ ftafa et chttgM de la Société »rt cowert» pu une xcttevuce à ÏapieUd dacua de» associé» cat
tenu a échan»B d» •ervicu qi» toi rend Ïa Soridé. Les inodaUtài do riputitfon. (forgurisrtion d'ïppcîs do
fland» périodique» al de Uquidatioa annucUe de la redevance pu ta gérance sont fixée» daaa te itgtencnt
Intérieur cottteuu dua te coulnt tfutcicto ça COBUMUI.

p

ART[ÇLE 24 - CONTRIBUTION DES ASSOCIES AUX PERTES

A l'éaari du tfcn, le» umodd» rfpondent Indéffntment dN dettoa aodde» à pnporttou do leur put
dur te apital aodal à la df d« reriaflïiUtt ou •ujourdaia rr—rirr d» pdemen». Coofcnnâncnt aux
diiporitkm du rarddt 1857 du Coda Ûvfl. In criuiden d» la SodéK n» peuvent wpendut pcwutv» te
pdcmcat du detta aodalei coctn un anodé qu'aprta avoir priaUIeaicat d vaincmatf pourarfvi la penonDc
mortlc*

2alnaaiodà^Ieadcttetaociate»aoitféplemBTttaupport<etproportionnettemcn(^
wpfthf rft ffhiifini

ARTIÇtE 25 - EVALUATION ANNUELLE DE LA VAUÈUR DES PARTS SOCIAXJES

Chaque Assemblés annuelle des aaaociéa déteimiac, à la majorité des VOUE expriméca au vu de» compte» de
l'cxercice écoulé qui lui sont soumis, la valeur récUe des part» sociales composant le capital.

Le prix ainsi déterminé servira de référence pendant toute la période à courir entre deux fixations ajmueÏlcs, et ce»
pour l'applicatxoa dea articles 10,11,12 ctévcntucUcmcnt 13 ci-dcasus.

Toutefois, la gérance au, en cas de carence de celle-ci, un ou pluaieura associés réunissant les conditiona fixées à
Particle 17, alinéa 3, devront convoquer à n'importe qyeUc époque l'AaBemiblée (tes asaocié» pour qu'une nouvelle
évaluation des parts soit décidée. si les résultats provisoires de la Société justifient cette révision anticipée.

TTTRI VI - PROROGATION - DISSOLUTION « LIOCIDATION « CONTISTATIONS

ARTICLE 26-PROROGATION

Un an au moins avant la date d'c.xpiration de la Société, la gérance est tenue de provoquer une décision collective
des associés pour décider, dans les conditions ordinaires requises par l'articlc 20 ci-dcssus concernant les
modifications statutaires, si la Société sera prorogée ou non et pour quelle durée.

ARTICLE 27 - DISSOLUTION

U Sociàé prend wrmalttflent fin à l'cxpiaatfoB du temp» pour lequel cUe a été conrô

Toutefbia, l» (Usaoiutkm antfdpée peut résuJtcf :

• d'une décision coUectrreddauociét;
• <ttune décision ju^citin;
• Ai décès aimultené de tous lea associa;
• de te féuaton de toute» iespam entre le» mauu d'un seul associé;



» AidécèidttdmitesuivivtrtduaawciéBaitottBSoatdécédâfisaocesahfe^^
<taiff tfeatw en tea part» «cïate» riant été cédée» e d» tien ;

» àtodBBiaadssiœuStoéettetttfaatKfetowittasaociés.

ARTICLE 28 - LIOUTOATION

La Société «t ça liquidation dé» l'iflfltant de » dhwhi&m pour (îuelque causa que ce soit Si
dAnwnimA» aodato doit être nrfvie de la mwtioa "Société en liquidation'1 saar tous tea actes et documenta
destiné» aux tien.

Le ou ta Uquidatcun «at dddgnéi par l'AwcAIde ites aawciés qui proaoace la disïolutioa aius
coniÊttoot dé u^oritf nquiitt poar ta dériiaatfott d» jénnta

Le ou îe» Uqufaltfeun iqxéwntuil la SoditA penîu< toute îa Awêc de to Bquida^
pouwfa» te» pto éteadia pow ia gert^ te làUiaattott d» l'acttfcl l'apunnwtt du p^^

Le» MWC^ ao^ couwquéi ça fin d» UqiriAdon ima stUttcr su» la oonpte dâhrfti^ au? te q^
ïa getf^ du ou dea Utpddriwu^ iw îa arfpKttftfan te CM écW^ de l^ctifdut «dri^^
prfNrt» ^tol> a&^ qwyw conilrtcr la rfflta» de la Uqtà^^

»

ARTICLE 29 - CONTESTATIONS

Toutea Ifli cmtfntXlom qnt peuwm ritewr entm uwcUa au iqfel det aflUn» lodato^ pcndart te
cou» d» la Sodéti» t» pcadul a Uquldadon, Nnmt •oumiaea à la juridiction do TrOïunal d» Onute Tnttnr»
durièaBtûcteL

ARTICLE 30 - REGLEMENT mTERIEUR

Un règlement mtéricur fixe Ïcs conditiofls d'appïieatioA des présenta statuts Ce rAgIcment intérieur est défîai par
contrat d'cxcrci'co en commun. Il a'impo» à toua Ica associés. Sa modification ne pourra intcrvdur que daiia l
condition» de quorum et de majorité prévue» à F article 20 pour le» décisioiu cotraînant des modification» statutaire

ARTICIA 31 - REPRISE D'ENGAGEMENTS ANTERIELTIS

? élal de< Kte» accou^ p» toa aiwcM» pour te con^ d» to aodàé e» Ibnaatio^ avec iïndtetton
powckaeiad«ct»actnd»<iimBn<^qrte«t((uliertïBGwI«Bodtfléw|»anBflrfiuxpi^^
loiurisnà déctanna •ppnww ce» actei tt o» mmennrta, La rititttun dct priKntoi cmporten. par la
Sod^tqpi^dBo«mtum*ffl^^««^^p«^«i^àéa(»iac^toi^
du Coduaerce et da» Sodétd ann <tf dfcctuéfc

IMMATIUCULATIOW AB R1GHTRÏ QU COMMIRCÏ IT DIS SOCHTtS.
roWOW-FRAB

l. LaSoriéténejouindelapwwaadNflioK^ftu'àdaterdeioaImatfriculatioawJtetisto
etdeaSodAéa.

2. TâuipGUVoinaortAmflAAÏBgfewcpouireœpIiïlwibraitôtAdtepub^
spricfakincm pour rigner l'avia A uué»cr daa» UB Jourad d^aaonw îéçde» do départeaenl du siège social.
Toutea la <A <^ cete <en coinprttbte aw te» pmcriplkïw A U LoC Ïes mêi^
porteur d\a origïaat. dtuoc copie on dhu ertntt piùente»,

3. \M tcsS^ droit» d hoûoniret au piéseoïu et de lcun suitea acrotf support^ ptf la Soci^ portés au
coiapte de» ftatt léoénux et amortii dana U preaièn anaéft



ARTÏCLE_33- ELSCTION DE DOMICILE

Pour l'exécution des présentes, les parties élisent domicile ça leurs demeures rcapcctivcs.


